
Bulletin d’information 3 – 2024

Au nom du comité d’organisation

Le prochain bulletin vous parviendra pour les vœux de fin d’année

Nous vous invitons déjà à réservez la date de la 6ème édition,
prévue le 14 juin 2025 (à confirmer par la WFRS),

et vous souhaitons un bel été !

Hester Macdonald
Secrétaire générale 

Jean-Luc Pasquier
Président

Hugues Rubattel
Président du jury permanent

Pierre Wahlen
Vice-président

Quelle chance inouïe ! Parmi la grisaille de ce printemps, une magnifique 
trouée douce et ensoleillée a accompagné la journée de cette superbe

5ème édition, tant par la présence exceptionnelle de personnalités que par 
la qualité de végétation et de floraison des rosiers confiés au Concours 

International de la Rose Nouvelle de Nyon !

Par cette belle matinée ensoleillée, les 63 variétés en compétition ont été jugées par le jury 
international le 15 juin dernier. La notation a permis de décerner deux médailles d’or, quatre 
médailles d’argent et cinq certificats de mérite. La Rose d’or de Nyon 2024 a également été 
choisie par la meilleure note décernée par le jury des apprentis.

Le jour du concours, les fleurs, lavées par 30 litres de pluie durant la nuit précédente se 
présentaient sous leur meilleur jour grâce à un suivi minutieux de la roseraie par le Service 
de l’environnement de la ville de Nyon et par la mise en place de mulch sur tous les carrés de 
culture.

APRÈS LA PLUIE, LE SOLEIL
 

La météo des mois de mai et juin a été particulièrement fraîche et humide. Le jour du 
Concours, la majorité des rosiers étaient en début ou en pleine floraison et leur feuillage ont 
montré une grande capacité de résilience face aux conditions humides du printemps. La 
qualité de floraison de la roseraie reconnue et félicitée par le jury international a ainsi fait la 
joie des invités pour un total d’une centaine de personnes.
Cette année, le jury était composé de quelque 50 jurés, dont une délégation de la WFRS et 
dont les participants proviennent notamment d’Australie et de l’Inde.

LES GAGNANTES

Sous la conduite du président du jour M. Sushil Prakash, venant tout droit de l’Inde et 
également trésorier de la Fédération Mondiale des Sociétés de Rose, les 63 variétés ont été 
évaluées le matin du Concours. Cette évaluation (40% de la moyenne finale), couplée aux 
notes attribuées lors des nombreuses notations du jury permanent (60% de la moyenne finale) 
durant les deux saisons de végétation des hybrides de thé, fleurs multiples et miniatures ; 
respectivement trois saisons de végétation pour les rosiers grimpants, paysage et couvre-sol, 
le palmarès a permis de couronner les variétés les plus méritantes. 

Ainsi, 2 médailles d’or, 4 médailles d’argent et 5 certificats de mérite ont été attribués par le 
président du Jury International. 

Vers le palmarès

La Rose d’or de Nyon, qui consacre la variété ayant obtenu le plus de points toutes catégories 
confondues, est revenue à la rose N° 5, Hybride de thé, ‘Marzipan’, de l’obtenteur Kordes 
Roses, Allemagne. Cette Rose d’Or de Nyon a également été choisie par les apprentis pour 
sa fabuleuse couleur vanille sur un feuillage brillant et foncé avec des jeunes pousses 
cuivrées ;

CARTON PLEIN POUR LES PARFUMS

Un jury permanent composé de deux spécialistes du parfum a été augmenté le jour du jury de 
Mme Jeanne Bichet, Fragrance Design Manager et présidente du jury du parfum. Ce jury a 
été pour la seconde fois accompagnée de M. Wessel-Jan Kos, maître parfumeur. Mme Bichet 
et le jury ont décerné deux prix. La « Coupe du Parfum », offerte par la Société Romande des 
Amis des Roses et de l’Horticulture SRARH, a été attribuée à la rose n°6, Hybride de thé, 
‘Perugino’, de l’obtenteur SAS R.O.S.E. Roses Orard Sélection Edition ; de couleur rose 
intense sur un magnifique feuillage vert cuivré dont le parfum fruité rappelle le litchi, le 
citron et le cassis. Le « Coup de cœur du parfum » est allé quant à lui à la rose N°11, Hybride 
de thé, ‘Deep Secret’, de l’obtenteur Rosen Tantau, Allemagne ; de couleur rouge intense sur 
un feuillage mat dont le parfum est gourmand, rappelant le cassis, le lemongrass et le thé Earl 
Grey. 

3ème JURY DES APPRENTIS

Sur une idée de Mme Gisèle Tschanz des roseraies Tschanz à Aclens, le jury des apprentis a 
eu lieu pour la troisième fois le 12 juin. Ce dernier était constitué de douze jeunes 
horticulteurs en formation représentant les centres de formation professionnelle de la Suisse 
Romande. Par les mains de Mme Théa Vietti et Jérémy Fiorello, tous deux apprentis, le prix 
des apprentis, offert par la ville de Nyon a été décerné à l’occasion du palmarès du jury 
international à la rose n°5, hybride de thé, ‘Marzipan’, de l’obtenteur Kordes Roses, 
Allemagne.

SIGNATURE D’UNE CONVENTION TRIPARTITE 

Créé en 2018 à l’initiative de la Municipalité, le Concours international de la rose nouvelle 
de Nyon est le fruit d’un partenariat entre la Ville, la Société romande des amis des roses et 
de l’horticulture (SRARH) et l’association Les Amis de la rose de Nyon (LARN). Dans ce 
cadre, la Ville met à disposition un terrain, des infrastructures, et surtout les compétences et 
le savoir-faire de ses horticulteurs et horticultrices qui réalisent les travaux de plantation puis 
assurent l’entretien des rosiers jusqu’au concours. 
La SRARH est quant à elle responsable de l’organisation du concours et de son bon 
déroulement, alors que la LARN met sur pied divers événements – en particulier les portes 
ouvertes de la roseraie – afin de le promouvoir auprès du grand public. 
Les exigences de ce concours, qui bannit tous traitements chimiques ou biologiques, est en 
parfaite adéquation avec la politique nyonnaise en matière de biodiversité et 
d’environnement. Aussi, afin de le pérenniser et garantir son niveau d’excellence, une 
convention a été signée ce matin par les trois parties.  (Texte tiré du communiqué de presse de 
la Ville de Nyon du 12 juin 2024)

IMPORTANT SOUTIEN DE NYON

Rien ne serait possible sans la contribution des jardiniers du Service de l’environnement de 
la Ville de Nyon. Tant la commission de la Société romande des amis des roses et de 
l’horticulture (SRARH) que l’association locale « Les Amis de la Rose de Nyon » remercient 
pour cette participation active. Leur passion et leur minutie à entretenir avec grande rigueur 
ces variétés nouvelles, si importantes pour le futur de nos espaces de verdure sans traitement, 
est une preuve, s’il en est, de leur grand engagement au service de la biodiversité. Ainsi, le 
nombre de variétés, le nombre d’obtenteurs et le nombre de pays sont la magnifique 
démonstration que le concours de Nyon a acquis une belle place dans le giron des concours. 
Cette place a été obtenue grâce à cette merveilleuse collaboration avec la Municipalité de 
Nyon et le Service de l’environnement de Nyon.

Pour rappel, le Concours de Nyon se caractérise par le fait que dans son règlement, il interdit 
tout traitement chimique ou biologique sur les rosiers présentés en compétition. Par 
l’apposition du label « NYON – ZERO TRAITEMENT » aux variétés primées, le comité 
d’organisation du Concours International de la Rose Nouvelle de Nyon se réjouit de 
contribuer ainsi à la valorisation du travail admirable des obtenteurs de roses et à la 
promotion de la reine des fleurs, LA ROSE. 

Photo souvenir des participants à la 5ème édition du 15 juin 2024 avec le Jury international
©Michel Perret, ADN Ville de Nyon

La tenue « Zéro Traitement » de la roseraie implique de laisser des zones favorables à la biodiversité 
comme ici la prairie fleurie « Rêve en fleurs du lac de Constance » enrichie de quelques graines de seigle. 

©Michel Perret, ADN Ville de Nyon

De g.à.d., Notation avec notamment Claire-Lise Geissler-Piron, Présidente SRAHR, Madame Béatrice 
Vuille, jury international, M. Guillaume Gomonet, membre du jury permanent, et M. Charles Christophi 

©Michel Perret, ADN Ville de Nyon

ROSE D’OR DE NYON et PRIX DES APPRENTIS
N° 5 ‘Marzipan’ de l’obtenteur Kordes, Allemagne

©Michel Perret, ADN Ville de Nyon

Le jury du parfum avec de g. à d. Mmes Simone Monney, Jeanne Bichet, Claudine Bagnoud et M. 
Wessel-Jan Kos ©Michel Perret, ADN Ville de Nyon

A l’occasion de la remise des prix, Monsieur Sushil Prakash, Président du Jury du jour du Concours, Théa 
Vietti, Jérémy Fiorello, apprentis et Thomas Proll, obtenteur de la maison Kordes qui a reçu 

personnellement le « Prix des apprentis » offert par le Service des Ressources Humaines de la ville de Nyon 
©Michel Perret, ADN Ville de Nyon

De gauche à droite, Pierre-François Umiglia, Secrétaire municipal, Daniel Rossellat, Syndic, Regula 
Zellweger, Vice-présidente de l’association Les Amis de la Rose de Nyon, Jean-Luc Pasquier, Président du 

Concours international de la rose nouvelle de Nyon, et Liliane Castioni, Vice-présidente de la Société 
romande des amis des roses et de l’horticulture. Photo : Michel Perret

Le jury des apprentis avec, au centre, Madame Gisèle Tschanz et Monsieur Jean-Luc Pasquier
©Michel Perret, ADN Ville de Nyon

COUPE DU PARFUM - rose n°6, Hybride de thé, 
‘Perugino’, de l’obtenteur SAS R.O.S.E. Roses 

Orard Sélection Edition
©Michel Perret, ADN Ville de Nyon

Coup de cœur du parfum, la rose n°11 Hybride de 
thé, ‘Deep Secret’, de l’obtenteur Rosen Tantau, 
Allemagne ©Michel Perret, ADN Ville de Nyon

La mission du Concours est d’évaluer les créations des obtenteurs professionnels 
selon les critères officiels de la Fédération Mondiale des Sociétés de Rose WFRS 

tout en offrant une gestion « zéro traitement ». 
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